
  

 

CONSEIL MUNICIPAL  
de Saint-Sauveur-Villages 

 
Séance du jeudi 20 octobre 2022 

 

Liste des délibérations 

 

L’an deux mille vingt-deux, le vingt octobre à 20h30, l’Assemblée Délibérante, régulièrement convoquée s’est réunie au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Aurélie GIGAN.  

 

Présents : 
Monsieur Pascal BARBET, Monsieur Claude BEUVE, Madame Emmanuelle BOUILLON, Madame Danièle BREUILLY, Madame 
Catherine CAMBLIN, Madame Sabrina CHAMPVALONT, Monsieur Franck DANLOS, Monsieur Dominique FERICOT, Monsieur 
Ghislain GERARD, Madame Sandrine GERMAIN, Madame Aurélie GIGAN, Monsieur Laurent HUET, Monsieur Jean-François 
LAURENT, Monsieur Paul LEFRANC, Monsieur Guillaume LEFRANCOIS, Madame Gwenola LEROTY, Madame Carole 
LEVIONNOIS, Madame Micheline MARIE, Monsieur Hubert RIHOUEY, Madame Marie-Françoise ROBERT, Monsieur Régis 
SEVEGRAND, Monsieur Albert TISIN, Madame Séverine TRUFER, Monsieur Franck VILQUIN 
Excusé(s) :  

- Monsieur Philippe CLEMENT, procuration à Monsieur Ghislain GERARD 
- Madame Edwige CLEROT, procuration à Madame Micheline MARIE 
- Monsieur Benoit HARIVEL, procuration à Monsieur Laurent HUET 
- Madame Sophie HUE-LEFEBVRE, procuration à Madame Sandrine GERMAIN 
- Madame Florence THOMAS, procuration à Monsieur Dominique FERICOT 

Absent(s) :  
Secrétaire de séance : Monsieur Claude BEUVE 
Présidente de séance : Madame Aurélie GIGAN  
Quorum : Quorum atteint 

 
 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL du 8 septembre 2022 
Madame la Maire demande s'il y a des remarques sur le procès-verbal du conseil municipal du 5 juillet 2022. 
Le procès-verbal du 8 septembre 2022 est approuvé à l’unanimité. 
 
 

2022.08.001 Débat sur le Projet d’aménagement et de développement durable du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal de Coutances Mer et Bocage 
Rapporteur : Aurélie Gigan 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

- Prend acte du débat qui s’est tenu sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement 

durables du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal  

- Précise que la présente délibération fera l’objet d’un affichage sur le site internet de la commune de Saint-Sauveur-

Villages pendant un mois et sera publiée au recueil des actes administratifs de la commune de Saint-Sauveur-

Villages,  

- Précise que la présente délibération sera adressée à Monsieur le Préfet de la Manche 

 

2022.08.002 Demande de remboursement des frais de restauration scolaire à Montcuit 
Rapporteur : Laurent Huet 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide de :  



- Fixer la participation de la commune de Montcuit à la restauration scolaire de l’école de Saint-Sauveur-Lendelin à 

482,27 € pour un élève de maternelle et 384,08 € pour un élève de primaire.  

 

2022.08.003 Aménagement de la sortie est de La Ronde-Haye – Convention d’assistance 
techniques aux collectivités 
Rapporteur : Hubert Rihouey 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,  

- Autorise Madame la Maire à signer la convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage avec le Conseil Départemental 

de la Manche  

- Accepte les clauses financières de cette convention 

 

2022.08.004 Déplacement des limites d’agglomération  
Rapporteur : Hubert Rihouey 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

- accepte de mettre en zone agglomérée la RD 393 sur la commune déléguée d’Ancteville 

- accepte de déplacer l’entrée d’agglomération sur la RD 53 sur la commune déléguée de Saint-Sauveur-Lendelin 

POUR : 23 

CONTRE : 0 

ASTENTION : 6 (Claude Beuve, Gwénola Leroty, Edwige Clérot, Micheline Marie, Franck Vilquin, Albert Tisin) 

 

2022.08.005 Remise exceptionnelle pour la location de Madame et Monsieur Gislard 
Rapporteur : Ghislain Gérard 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

- accorde une remise de 25 % de la location à Monsieur et Madame Gislard 

POUR : 20 

CONTRE : 3 (Pascal Barbet, Séverine Trufer, Danielle Breuilly) 

ASTENTION : 6 (Marie-Françoise Robert, Jean-François Laurent, Hubert Rihouey, Sabrina Champvalont, Paul Lefranc, Catherine 

Camblin) 

 

 

2022.08.006 Attribution de chèques cadeaux pour les enfants des agents à l’occasion de Noël 
Rapporteur : Ghislain Gérard 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide, 

- d’autoriser l’octroi de chèques cadeaux d’une valeur de 30 € aux enfants des agents âgés de 0 à 11ans à l’occasion 

de Noël, selon les conditions suivantes : 

o La commune attribue des chèques cadeaux aux enfants de 0 à 11 ans des agents titulaires, stagiaires, 

contractuels, dès lors le contrat soit égal ou supérieur à 3 mois, et en position d’activité au 1er décembre ; 

o Ces chèques cadeaux seront distribués aux agents début décembre pour les achats de Noël. Ils devront être 

utilisés dans l’esprit cadeau.  

o Il est précisé que les chèques cadeaux ne valent que pour un seul et même enfant, et, que par conséquent, un 

couple d’agent ne saurait se voir attribuer deux chèques cadeaux pour un même enfant ; 

 

2022.08.07 Assainissement – RPQS Saint-Sauveur-Lendelin 
Rapporteur : Régis Sévegrand 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,  



- Approuve le rapport annuel 2021 du service assainissement de la commune déléguée de Saint-Sauveur-Lendelin 

 

2022.08.08 Assainissement – RPQS La Ronde-Haye 
Rapporteur : Régis Sèvegrand 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,  

- Approuve le rapport annuel 2021 du service assainissement de la commune déléguée de La Ronde-Haye 

 

2022.08.09 Assainissement – RPQS Le Mesnilbus 
Rapporteur : Régis Sèvegrand 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,  

- Approuve le rapport annuel 2021 du service assainissement de la commune déléguée de Le Mesnilbus 

 

2022.08.010 Assainissement – RPQS Vaudrimesnil 
Rapporteur : Régis Sèvegrand 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,  

- Approuve le rapport annuel 2021 du service assainissement de la commune déléguée de Vaudrimesnil 

 
 

2022.08.011 Subvention aux associations - compléments 
Rapporteur : Sandrine Germain 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, attribue 

- 410 € à l’association Accueil et Loisirs Le Mesnilbus ; 

- 72 € au Comité des fêtes d’Ancteville ; 

- 1 100 € à l’association APEA pour l’organisation du Noël des enfants 2022. 

 

2022.08.012 Subvention à l’AGMC 
Rapporteur : Sandrine Germain 

 

A la suite des différents échanges, le conseil municipal a demandé un vote distinct pour la subvention attribuée à l’AGMC. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, attribue 

- 466 € à l’Association de Gestion du Matériel en Commun ; 

POUR : 16 

CONTRE : 4 (Pascal Barbet, Danielle Breuilly, Jean-François Laurent, Séverine Trufer) 

ASTENTION : 9 (Claude Beuve, Sabrina Champvalont, Edwige Clérot, Franck Danlos, Gwénola Leroty, Micheline Marie, Hubert 

Rihouey, Franck Vilquin, Albert Tisin) 

 

2022.08.013 Dérogation aux travaux réglementés en vue d’accueillir des jeunes mineurs âgés 
d’au moins 15 ans et moins de 18 ans en formation professionnelle 
Rapporteur : Régis Sévegrand 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,  



- décider du recours aux jeunes âgés d’au moins 15 ans et de moins de 18 ans en formation professionnelle pour 

effectuer des travaux dits « réglementés » et de déroger aux travaux interdits en vue d’accueillir ces jeunes 

mineurs à compter de la date de la présente délibération ; 

- décider que la présente délibération concerne le service technique de la commune ; 

- décider que la Maire de la commune de Saint-Sauveur-Villages est l’autorité territoriale accueillant les jeunes 

mineurs amenés à effectuer des travaux dits « réglementés » ; 

- décider que la présente décision est établie pour trois ans renouvelables. 

 

2022.08.014 Demande de remboursement au SYMPEC  
Rapporteur : Sabrina Champvalont 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,  

- demande le remboursement au SDEAU 50 pour les factures de l’entreprise Chauvin pour un montant de 1991,60 € 

pour l’année 2022 conformément à la convention 

 

2022.08.015 Vente d’herbe 
Rapporteur : Laurent Huet 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide de fixer le prix des ventes d’herbes comme ci-dessous :  

- Parcelle 524 ZB 94 (11 094 m²) à Monsieur Lionel Lechevallier pour un montant de 182,00 € 

- Parcelle 449 ZC 88 (en partie) à Monsieur Hubert Larose pour un montant de 92,00 € 

- Parcelle 449 ZC 115 (12 268 m²) à Madame Chantal Hamelin pour un montant de 122,00 € 

- Parcelle 622 ZA 06 (1 170 m²) à Monsieur Christian Guérin pour un montant de 15,00 € 

- Parcelle 622 ZC 271 à Monsieur Mehdi Debout pour un montant de 83,00 € 

 

2022.08.016 Prolongation du marché à bon de commande de voirie 
Rapporteur : Hubert Rihouey 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,  

- Décide ce prolonger le marché à bon de commande avec l’entreprise Eurovia 

 

 

2022.08.017 Autorisation du Maire à ester en justice 
Rapporteur : Aurélie GIGAN 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,  

- Autorise Madame la Maire à représenter la commune en justice dans le cadre de cette affaire et à signer tout acte 

afférent à ce litige 

 

La séance est clôturée à 22h11.  


